


























De telles mesures sont en effet tolérées et ne nécessitent pas d'être annoncées au COREV. 
Par exemple 

L'attachement (uniquement pour des raisons positionnelles) qui a lieu pendant le temps sur 
les toilettes, notamment par une ceinture abdominale ou un moyen similaire, à condition 
qu'un-e professionnel-le du domaine social-e ou des soins formé-e soit présent-e et qu'un 
contact soit possible ou qu'un passage toutes les 5 minutes soit effectué. La communication 
doit être assurée en tout temps. 

L'attachement de la personne sur une chaise roulante lors de déplacements à l'intérieur ou 
à l'extérieur de l'établissement n'est pas considéré comme étant une mesure de contrainte au 
sens de la présente directive. 

La contention manuelle de courte durée ( entourer de ses bras une personne ou lui tenir les 
mains) remplit également ce rôle de protection en visant à calmer ou apaiser la personne, par 
exemple pour éviter une escalade de comportement-défi. 

Les mesures sécuritaires et de protection ne sont en principe pas à annoncer au COREV. 
Etant donné que de telles mesures ne sont pas toujours clairement identifiables, le 
COREV peut être consulté quant à leur qualification. 

5.1.3 Mesures médicales 

Une mesure d'attachement est considérée comme une mesure médicale lorsqu'elle est fondée 
sur des exigences somatiques strictement médicales et dûment documentée par un médecin13

• 

Il peut s'agir par exemple d'un suivi postopératoire ou d'une mesure sécuritaire à la suite d'une 
maladie ou d'un accident. 

De telles mesures médicales ne relèvent pas du périmètre du COREV, lequel ne se 
détermine pas sur celles-ci. Ces mesures relèvent du domaine médical. Aucune annonce 
n'est à faire si une mesure médicale dure moins de 30 jours. 

Si, toutefois, la mesure d'attachement médical postopératoire ou strictement sécuritaire excède 
30 jours, elle nécessite l'aval du Médecin cantonal. L'ESE doit donc l'annoncer à ce dernier 
( cf. point 6.4.6). 

5.2 Mesures de contention spatiale 

Par contention spatiale, on entend toute mesure qui restreint l'espace de mouvement de la/du 
bénéficiaire à titre individuel. 

5.2.1 Mesures de contention spatiale interdites 

Les mesures d'isolement sont à distinguer des mesures de surveillance électronique. 

Mesures d'isolement 

Elles consistent en l'isolement de la personne dans un espace cloisonné, notamment par la 
fermeture de la porte de la ou des pièces où elle se trouve ou la pose d'une barrière à l'entrée 
d'un espace, sans qu'elle puisse sortir par ses propres moyens. 

13 Une documentation consiste en une justification de la mesure. Cette dernière ne peut pas se limiter à une simple 
prescription médicale. 
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